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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 5 par. 1 let. a
et e CEDH. Légalité du maintien en détention du requérant dans un établissement
pénitentiaire et non psychiatrique. Le requérant, souffrant de troubles mentaux, a été
condamné pour diverses infractions pénales. Sa détention et la prolongation de celle-ci ont
été ordonnées par des décisions judiciaires, de sorte que sa privation de liberté a été décidée
selon les voies légales. Durant sa détention en prison, l'intéressé a bénéficié de consultations
médicales régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et
permis sa remise en liberté. La Cour considère que les soins peuvent être considérés comme
appropriés et que la détention était conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch.
44-50). Conclusion: non-violation de l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Inhaltsangabe des BJ
(1. Quartalsbericht 2015) Recht auf Freiheit und Sicherheit (Art. 5 EMRK); Zulässigkeit der
Haft. Der Fall betrifft die Betreuung des straffälligen Beschwerdeführers, der an einer
psychischen Krankheit leidet und in eine psychiatrische Klinik eingewiesen wurde. Da er
die Behandlung verweigerte, wurde er in Haft genommen. In der Folge beteuerte er seine
Bereitschaft, sich einer Behandlung zu unterziehen, weigerte sich jedoch, die von der
psychiatrischen Klinik vorgeschlagene Besprechung wahrzunehmen. Daraufhin wurde er
im Gefängnis gepflegt. Gestützt auf Art. 5 Abs. 1 EMRK (Recht auf Freiheit und
Sicherheit) machte der Beschwerdeführer namentlich geltend, dass er in einer Strafanstalt
anstatt in einer Klinik festgehalten wurde. Für den Gerichtshof war der Freiheitsentzug auf
die gesetzlich vorgeschriebene Weise angeordnet worden. Er habe in Bezug auf die
Schweiz nie ein strukturelles Problem bei der Betreuung von psychisch kranken
straffälligen Menschen festgestellt. Sobald sich der Beschwerdeführer bereit erklärt habe,
sich einer Behandlung zu unterziehen, hätten die Schweizer Behörden mehrere geeignete
Einrichtungen kontaktiert. Diese Bemühungen wurden unterbrochen, als der
Beschwerdeführer sich weigerte, die von der Klinik vorgeschlagene Besprechung
wahrzunehmen. Während seiner Inhaftierung profitierte der Beschwerdeführer von
regelmässigen ärztlichen Konsultationen und von einer neuroleptischen Behandlung. Dies
habe seinen Gesundheitszustand stabilisiert, so dass er habe entlassen werden können.
Keine Verletzung von Art. 5 Abs. 1 EMRK (einstimmig).

Regeste SUISSE: Art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Légalité du maintien en détention du
requérant dans un établissement pénitentiaire et non psychiatrique. Le requérant, souffrant
de troubles mentaux, a été condamné pour diverses infractions pénales. Sa détention et la
prolongation de celle-ci ont été ordonnées par des décisions judiciaires, de sorte que sa
privation de liberté a été décidée selon les voies légales. Durant sa détention en prison,
l'intéressé a bénéficié de consultations médicales régulières et d'un traitement par
neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et permis sa remise en liberté. La Cour
considère que les soins peuvent être considérés comme appropriés et que la détention était
conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch. 44-50). Conclusion: non-violation de



l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Synthèse de l'OFJ (1er rapport trimestriel 2015) Droit à la
liberté et à la sûreté (art. 5 CEDH); légalité de la détention. L'affaire concerne la prise en
charge du requérant, délinquant souffrant de troubles mentaux, interné en clinique
psychiatrique, mais, refusant d'être traité, placé en détention. Par la suite, le requérant a
affirmé être prêt à suivre un traitement mais a toutefois refusé de se rendre à l'entretien que
lui a proposé une clinique psychiatrique et a dès lors été soigné en prison. Invoquant en
particulier l'article 5 § 1 CEDH (droit à la liberté et à la sûreté), le requérant se plaignait
notamment d'avoir été détenu dans un établissement pénitentiaire plutôt qu'en clinique de
soins. La Cour a relevé que la privation de liberté avait été décidée "selon les voies légales".
Elle a constaté qu'elle n'a jamais conclu à l'existence d'un problème structurel dans la prise
en charge des personnes délinquantes souffrant de troubles mentaux concernant la Suisse et
que les autorités ont pris contact avec plusieurs institutions susceptibles d'accueillir le
requérant dès que celui-ci s'est dit prêt à suivre un traitement. Ces démarches se sont
interrompues lorsque le requérant a refusé de se rendre à l'entretien proposé par une
clinique. Durant sa détention, le requérant a bénéficié de consultations médicales régulières
et d'un traitement par neuroleptiques, qui a eu pour conséquence une stabilisation de son
état de santé et, subséquemment, sa remise en liberté. Non-violation de l'article 5 § 1 de la
Convention (unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 5 par. 1 let. a et e CEDH.
Légalité du maintien en détention du requérant dans un établissement pénitentiaire et non
psychiatrique. Le requérant, souffrant de troubles mentaux, a été condamné pour diverses
infractions pénales. Sa détention et la prolongation de celle-ci ont été ordonnées par des
décisions judiciaires, de sorte que sa privation de liberté a été décidée selon les voies
légales. Durant sa détention en prison, l'intéressé a bénéficié de consultations médicales
régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et permis sa
remise en liberté. La Cour considère que les soins peuvent être considérés comme
appropriés et que la détention était conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch.
44-50). Conclusion: non-violation de l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Sintesi dell'UFG (1°
rapporto trimestriale 2015) Diritto alla libertà e alla sicurezza (art. 5 CEDU); legalità della
detenzione. La causa riguarda la presa in carico del ricorrente, criminale affetto da turbe
psichiche e internato in una clinica psichiatrica, che si era opposto al trattamento ed era
stato pertanto incarcerato. Successivamente, il ricorrente si era dichiarato disponibile a
seguire un trattamento, ma aveva rifiutato di presentarsi al colloquio propostogli da una
clinica psichiatrica. Per questa ragione era stato curato in prigione. Appellandosi
all'articolo 5 paragrafo 1 CEDU (diritto alla libertà e alla sicurezza), il ricorrente ha
deplorato in particolare di essere stato detenuto in un penitenziario anziché in una casa di
cura. La Corte ha rilevato che la privazione della libertà era stata disposta nei modi previsti
dalla legge. Ha constatato di non aver mai rilevato l'esistenza di un problema strutturale in
Svizzera riguardo alla presa in carico di criminali affetti da turbe psichiche e ha aggiunto
che le autorità hanno preso contatto con diversi istituti disposti ad accogliere il ricorrente a
partire dal momento in cui si è dichiarato disponibile a seguire un trattamento. I contatti
sono stati interrotti in seguito al rifiuto del ricorrente di presentarsi al colloquio proposto da
una clinica. Durante la detenzione, il ricorrente ha beneficiato di regolari consulti medici e
di un trattamento con neurolettici, che ha prodotto una stabilizzazione del suo stato di salute
e condotto di conseguenza alla sua scarcerazione. Non violazione dell'articolo 5 paragrafo 1
CEDU (unanimità).



Volltext

Bundesgericht (BGE) EGMR 27.01.2015 20150127_43368_08 (Papillo Francesco gegen
Schweiz) Tribunal fédéral (ATF) CEDH 27.01.2015 20150127_43368_08 (Papillo
Francesco gegen Schweiz) Tribunale federale (DTF) CEDU 27.01.2015
20150127_43368_08 (Papillo Francesco gegen Schweiz)

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 5 par. 1 let. a
et e CEDH. Légalité du maintien en détention du requérant dans un établissement
pénitentiaire et non psychiatrique. Le requérant, souffrant de troubles mentaux, a été
condamné pour diverses infractions pénales. Sa détention et la prolongation de celle-ci ont
été ordonnées par des décisions judiciaires, de sorte que sa privation de liberté a été décidée
selon les voies légales. Durant sa détention en prison, l'intéressé a bénéficié de consultations
médicales régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et
permis sa remise en liberté. La Cour considère que les soins peuvent être considérés comme
appropriés et que la détention était conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch.
44-50). Conclusion: non-violation de l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Inhaltsangabe des BJ
(1. Quartalsbericht 2015) Recht auf Freiheit und Sicherheit (Art. 5 EMRK); Zulässigkeit der
Haft. Der Fall betrifft die Betreuung des straffälligen Beschwerdeführers, der an einer
psychischen Krankheit leidet und in eine psychiatrische Klinik eingewiesen wurde. Da er
die Behandlung verweigerte, wurde er in Haft genommen. In der Folge beteuerte er seine
Bereitschaft, sich einer Behandlung zu unterziehen, weigerte sich jedoch, die von der
psychiatrischen Klinik vorgeschlagene Besprechung wahrzunehmen. Daraufhin wurde er
im Gefängnis gepflegt. Gestützt auf Art. 5 Abs. 1 EMRK (Recht auf Freiheit und
Sicherheit) machte der Beschwerdeführer namentlich geltend, dass er in einer Strafanstalt
anstatt in einer Klinik festgehalten wurde. Für den Gerichtshof war der Freiheitsentzug auf
die gesetzlich vorgeschriebene Weise angeordnet worden. Er habe in Bezug auf die
Schweiz nie ein strukturelles Problem bei der Betreuung von psychisch kranken
straffälligen Menschen festgestellt. Sobald sich der Beschwerdeführer bereit erklärt habe,
sich einer Behandlung zu unterziehen, hätten die Schweizer Behörden mehrere geeignete
Einrichtungen kontaktiert. Diese Bemühungen wurden unterbrochen, als der
Beschwerdeführer sich weigerte, die von der Klinik vorgeschlagene Besprechung
wahrzunehmen. Während seiner Inhaftierung profitierte der Beschwerdeführer von
regelmässigen ärztlichen Konsultationen und von einer neuroleptischen Behandlung. Dies
habe seinen Gesundheitszustand stabilisiert, so dass er habe entlassen werden können.
Keine Verletzung von Art. 5 Abs. 1 EMRK (einstimmig). Regeste SUISSE: Art. 5 par. 1
let. a et e CEDH. Légalité du maintien en détention du requérant dans un établissement
pénitentiaire et non psychiatrique. Le requérant, souffrant de troubles mentaux, a été
condamné pour diverses infractions pénales. Sa détention et la prolongation de celle-ci ont
été ordonnées par des décisions judiciaires, de sorte que sa privation de liberté a été décidée
selon les voies légales. Durant sa détention en prison, l'intéressé a bénéficié de consultations
médicales régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et
permis sa remise en liberté. La Cour considère que les soins peuvent être considérés comme
appropriés et que la détention était conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch.
44-50). Conclusion: non-violation de l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Synthèse de l'OFJ (1er
rapport trimestriel 2015) Droit à la liberté et à la sûreté (art. 5 CEDH); légalité de la
détention. L'affaire concerne la prise en charge du requérant, délinquant souffrant de
troubles mentaux, interné en clinique psychiatrique, mais, refusant d'être traité, placé en



détention. Par la suite, le requérant a affirmé être prêt à suivre un traitement mais a toutefois
refusé de se rendre à l'entretien que lui a proposé une clinique psychiatrique et a dès lors été
soigné en prison. Invoquant en particulier l'article 5 § 1 CEDH (droit à la liberté et à la
sûreté), le requérant se plaignait notamment d'avoir été détenu dans un établissement
pénitentiaire plutôt qu'en clinique de soins. La Cour a relevé que la privation de liberté avait
été décidée "selon les voies légales". Elle a constaté qu'elle n'a jamais conclu à l'existence
d'un problème structurel dans la prise en charge des personnes délinquantes souffrant de
troubles mentaux concernant la Suisse et que les autorités ont pris contact avec plusieurs
institutions susceptibles d'accueillir le requérant dès que celui-ci s'est dit prêt à suivre un
traitement. Ces démarches se sont interrompues lorsque le requérant a refusé de se rendre à
l'entretien proposé par une clinique. Durant sa détention, le requérant a bénéficié de
consultations médicales régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a eu pour
conséquence une stabilisation de son état de santé et, subséquemment, sa remise en liberté.
Non-violation de l'article 5 § 1 de la Convention (unanimité). Regesto Questo riassunto
esiste solo in francese. SUISSE: Art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Légalité du maintien en
détention du requérant dans un établissement pénitentiaire et non psychiatrique. Le
requérant, souffrant de troubles mentaux, a été condamné pour diverses infractions pénales.
Sa détention et la prolongation de celle-ci ont été ordonnées par des décisions judiciaires, de
sorte que sa privation de liberté a été décidée selon les voies légales. Durant sa détention en
prison, l'intéressé a bénéficié de consultations médicales régulières et d'un traitement par
neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et permis sa remise en liberté. La Cour
considère que les soins peuvent être considérés comme appropriés et que la détention était
conforme au but de l'art. 5 par. 1 let. e CEDH (ch. 44-50). Conclusion: non-violation de
l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Sintesi dell'UFG (1° rapporto trimestriale 2015) Diritto alla
libertà e alla sicurezza (art. 5 CEDU); legalità della detenzione. La causa riguarda la presa
in carico del ricorrente, criminale affetto da turbe psichiche e internato in una clinica
psichiatrica, che si era opposto al trattamento ed era stato pertanto incarcerato.
Successivamente, il ricorrente si era dichiarato disponibile a seguire un trattamento, ma
aveva rifiutato di presentarsi al colloquio propostogli da una clinica psichiatrica. Per questa
ragione era stato curato in prigione. Appellandosi all'articolo 5 paragrafo 1 CEDU (diritto
alla libertà e alla sicurezza), il ricorrente ha deplorato in particolare di essere stato detenuto
in un penitenziario anziché in una casa di cura. La Corte ha rilevato che la privazione della
libertà era stata disposta nei modi previsti dalla legge. Ha constatato di non aver mai
rilevato l'esistenza di un problema strutturale in Svizzera riguardo alla presa in carico di
criminali affetti da turbe psichiche e ha aggiunto che le autorità hanno preso contatto con
diversi istituti disposti ad accogliere il ricorrente a partire dal momento in cui si è dichiarato
disponibile a seguire un trattamento. I contatti sono stati interrotti in seguito al rifiuto del
ricorrente di presentarsi al colloquio proposto da una clinica. Durante la detenzione, il
ricorrente ha beneficiato di regolari consulti medici e di un trattamento con neurolettici, che
ha prodotto una stabilizzazione del suo stato di salute e condotto di conseguenza alla sua
scarcerazione. Non violazione dell'articolo 5 paragrafo 1 CEDU (unanimità).

Urteilskopf 43368/08 Papillo Francesco gegen Schweiz Urteil no. 43368/08, 27 janvier
2015 Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 5 par. 1
let. a et e CEDH. Légalité du maintien en détention du requérant dans un établissement
pénitentiaire et non psychiatrique. Le requérant, souffrant de troubles mentaux, a été
condamné pour diverses infractions pénales. Sa détention et la prolongation de celle-ci ont
été ordonnées par des décisions judiciaires, de sorte que sa privation de liberté a été décidée



selon les voies légales. Durant sa détention en prison, l'intéressé a bénéficié de consultations
médicales régulières et d'un traitement par neuroleptiques, qui a stabilisé son état de santé et
permis sa remise en liberté. La Cour considère que les soins peuvent être considérés comme
appropriés et que la détention était conforme au but de l' art. 5 par. 1 let . e CEDH (ch.
44-50). Conclusion: non-violation de l'art. 5 par. 1 let. a et e CEDH. Inhaltsangabe des BJ
(1. Quartalsbericht 2015) Recht auf Freiheit und Sicherheit (Art. 5 EMRK); Zulässigkeit der
Haft. Der Fall betrifft die Betreuung des straffälligen Beschwerdeführers, der an einer
psychischen Krankheit leidet und in eine psychiatrische Klinik eingewiesen wurde. Da er
die Behandlung verweigerte, wurde er in Haft genommen. In der Folge beteuerte er seine
Bereitschaft, sich einer Behandlung zu unterziehen, weigerte sich jedoch, die von der
psychiatrischen Klinik vorgeschlagene Besprechung wahrzunehmen. Daraufhin wurde er
im Gefängnis gepflegt. Gestützt auf Art. 5 Abs. 1 EMRK (Recht auf Freiheit und
Sicherheit) machte der Beschwerdeführer namentlich geltend, dass er in einer Strafanstalt
anstatt in einer Klinik festgehalten wurde. Für den Gerichtshof war der Freiheitsentzug auf
die gesetzlich vorgeschriebene Weise angeordnet worden. Er habe in Bezug auf die
Schweiz nie ein strukturelles Problem bei der Betreuung von psychisch kranken
straffälligen Menschen festgestellt. Sobald sich der Beschwerdeführer bereit erklärt habe,
sich einer Behandlung zu unterziehen, hätten die Schweizer Behörden mehrere geeignete
Einrichtungen kontaktiert. Diese Bemühungen wurden unterbrochen, als der
Beschwerdeführer sich weigerte, die von der Klinik vorgeschlagene Besprechung
wahrzunehmen. Während seiner Inhaftierung profitierte der Beschwerdeführer von
regelmässigen ärztlichen Konsultationen und von einer neuroleptischen Behandlung. Dies
habe seinen Gesundheitszustand stabilisiert, so dass er habe entlassen werden können.
Keine Verletzung von Art. 5 Abs. 1 EMRK (einstimmig). Sachverhalt DEUXIÈME
SECTION AFFAIRE PAPILLO c. SUISSE (Requête no 43368/08) ARRÊT
STRASBOURG 27 janvier 2015 Cet arrêt deviendra définitif dans les conditions définies à
l'article 44 § 2 de la Convention. Il peut subir des retouches de forme. En l'affaire Papillo c.
Suisse, La Cour européenne des droits de l'homme (deuxième section), siégeant en une
chambre composée de : Guido Raimondi, président, András Sajó, Nebojša Vu■ini■, Helen
Keller, Paul Lemmens, Egidijus K■ris, Jon Fridrik Kjølbro, juges, et de Stanley Naismith,
greffier de section, Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 16 décembre 2014,
Rend l'arrêt que voici, adopté à cette date : PROCÉDURE 1.  À l'origine de l'affaire se
trouve une requête (no 43368/08) dirigée contre la Conféderation suisse et dont un
ressortissant italien, Francesco Papillo (« le requérant »), a saisi la Cour le 21 août 2008 en
vertu de l'article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (« la Convention »). 2.  Le requérant a été représenté par Me S. Arquint,
avocat à Zürich. Le gouvernement suisse (« le Gouvernement ») a été représenté par son
agent suppléant, M. Adrian Scheidegger, de l'Office fédéral de la Justice. 3.  Le requérant
allègue que sa détention était contraire à l'article 5 § 1 en ce qu'elle s'est déroulée en prison
et non dans une clinique de soins. Invoquant l'article 5 § 5, il se plaint également de ne pas
avoir pu obtenir réparation à cet égard. 4.  Le 2 décembre 2009, la requête a été
communiquée au Gouvernement. 5.  Informé de son droit d'intervenir dans la procédure
(article 36 § 1 de la Convention), le gouvernement italien n'a pas souhaité s'en prévaloir. EN
FAIT I.  LES CIRCONSTANCES DE L'ESPÈCE 6.  Le requérant, M. Francesco Papillo,
est un ressortissant italien, né en 1980 et résidant à Schlieren (canton de Zürich). 7.  Le
requérant fit l'objet d'une enquête pour diverses infractions pénales et fut placé en détention
préventive à plusieurs reprises. 8.  Le 14 septembre 2004, le parquet de Zürich le mit en



accusation du chef de lésions corporelles, contrainte, infraction à la législation en matière
d'assurance-chômage, infraction à la législation sur les stupéfiants, violation de la loi sur la
circulation routière et infraction à la législation sur les armes. 9.  Par décision du 28
septembre 2004, le président de la 4ème chambre du tribunal du district de Zürich
(ci-après : « le président du tribunal du district ») rejeta l'acte d'accusation au motif que les
antécédents du requérant laissaient planer un doute sur sa santé mentale et qu'il y avait dès
lors lieu de le faire examiner par un expert. 10.  Alors que le requérant était détenu depuis le
23 décembre 2004, le Dr. K. conclut, dans son rapport du 24 février 2005 à l'attention du
parquet, que le requérant était atteint d'une manie avec des symptômes psychotiques
« synthymes » et recommanda de le déclarer pénalement irresponsable. Au vu du risque
élevé de récidive, l'expert conseilla le placement du requérant dans une clinique
psychiatrique, aux fins de traitement, au besoin contre sa volonté, suivi d'un traitement
ambulatoire durant plusieurs années. 11.  Le 17 mai 2005, le parquet mit à nouveau le
requérant en accusation, ajoutant d'autres charges à celles qu'il avait retenues dans la
première procédure. 12.  Par jugement du 26 septembre 2005, la 4ème chambre du tribunal
du district de Zürich ordonna le classement de certaines charges pour cause
d'irresponsabilité, tandis qu'il déclarait le requérant coupable d'infractions à la législation en
matière d'assurance-chômage, à la législation sur les stupéfiants, à la loi sur la circulation
routière et à la loi sur les armes. Il condamna le requérant à une peine ferme de cinq mois de
prison, qu'il déclara avoir été compensée par la détention préventive, ainsi qu'à une amende.
Il ordonna une mesure institutionnelle ( stationäre Massnahme ) au sens de l'article 43
chiffre 1 alinéa 1 du Code pénal alors en vigueur du fait de l'irresponsabilité du requérant. Il
révoqua, enfin, divers sursis qui avaient été octroyés au requérant précédemment. Dans les
considérants de son jugement, le tribunal du district de Zürich précisa que la mesure pouvait
aussi être ordonnée contre la volonté du requérant. Le requérant interjeta appel de ce
jugement. 13.  Par décision du même jour, le président du tribunal du district ordonna le
maintien en détention préventive jusqu'au début de l'exécution de la mesure. 14.  Par
décision du 18 octobre 2005, le président du tribunal du district autorisa avec effet immédiat
l'exécution anticipée de la mesure ordonnée dans le jugement du 26 septembre 2005. 15.  Le
8 décembre 2005, sur décision de l'office d'exécution des peines, le requérant fut interné au
sein de la clinique psychiatrique de Königsfelden (canton de Zürich). 16.  Toutefois, le 28
mars 2006, face au comportement du requérant décrit comme « insupportable » (« nicht
mehr tragbar ») et compte tenu de ce qu'il refusait d'être traité, l'autorité d'exécution
ordonna son placement en détention. 17.  Le 30 mars 2006, le requérant quitta la clinique
psychiatrique de Königsfelden et fut à nouveau placé en détention. 18.  Le 4 avril 2006, le
requérant affirma être prêt à se soumettre à un traitement. Les autorités prirent alors contact
avec plusieurs institutions dont deux se déclarèrent inaptes à accueillir le requérant.
19.  Lorsqu'une troisième institution, la clinique de Rheinau proposa un entretien en vue
d'un éventuel traitement, le requérant, par lettre du 5 mai 2006, refusa de s'y rendre. Dès
lors, il fut soigné en prison. 20.  Par décision du 23 mai 2006, le tribunal de district ordonna
la continuation de la détention jusqu'à la mise en place de la mesure institutionnelle.
21.  Durant sa détention, le requérant bénéficia de consultations médicales régulières et d'un
traitement par neuroleptiques. 22.  Une expertise médicale du 7 novembre 2006 considéra
l'état de santé du requérant comme « bon et stable » (« gut und stabil »). 23.  Le 9 janvier
2007, le requérant demanda à être libéré. 24.  Il fut remis en liberté, à condition de
poursuivre son traitement, par décision du président de la 2ème chambre pénale de la cour
suprême du canton de Zürich, rendue le 25 janvier 2007. 25.  Dans son arrêt du 11 avril



2007, la cour suprême du canton de Zürich (ci-après : la « cour suprême ») confirma le
classement de certaines infractions pour cause d'irresponsabilité et les déclarations de
culpabilité prononcées par la juridiction de première instance - à l'exception de l'infraction à
la législation en matière d'assurance-chômage - ainsi que la révocation des sursis
précédents. Elle condamna le requérant à une peine globale de dix mois de prison,
entièrement compensée par la détention préventive subie, et ordonna le traitement
ambulatoire du requérant au sens de l'article 63 alinéa 1 du Code pénal. Elle rejeta toute
demande d'indemnité formée par le requérant au motif que l'article 5 de la Convention
n'avait pas été violé en l'espèce, alors même que le requérant, atteint d'une maladie
psychique, était resté en prison postérieurement à sa condamnation. La cour suprême estima
également que les démarches entreprises par les autorités pour soigner le requérant
pouvaient être considérées comme suffisantes. 26.  Par un arrêt du 15 février 2008, expédié
au requérant le 21 février 2008, le Tribunal fédéral rejeta un recours que le requérant avait
interjeté contre l'arrêt de la cour suprême. Sur la question du respect de l'article 5 § 1 de la
Convention, il adopta le raisonnement de la cour suprême cantonale, tout en ajoutant qu'«
on ne pouvait pas reprocher de comportement illégal aux autorités durant la période pendant
laquelle le requérant refusait tout traitement médical ». Finalement, le Tribunal fédéral
observa que le traitement reçu par le requérant alors qu'il était emprisonné avait permis
l'amélioration de son état et conduit à sa libération. La juridiction écarta, par voie de
conséquence, toute violation de l'article 5 de la Convention et rejeta les demandes
d'indemnisation du requérant. 27.  Le requérant est actuellement interné à la clinique de
l'université de Zürich. II.  LE DROIT INTERNE PERTINENT 28.  L'article 43 du Code
pénal suisse, dans sa version en vigueur jusqu'au 1er janvier 2007, et appliqué par le
tribunal de district en première instance, était rédigé comme suit : « 1  Lorsque l'état mental
d'un délinquant ayant commis, en rapport avec cet état, un acte punissable de réclusion ou
d'emprisonnement en vertu du présent code, exige un traitement médical ou des soins
spéciaux et à l'effet d'éliminer ou d'atténuer le danger de voir le délinquant commettre
d'autres actes punissables, le juge pourra ordonner le renvoi dans un hôpital ou un hospice.
Il pourra ordonner un traitement ambulatoire si le délinquant n'est pas dangereux pour
autrui. Si, en raison de son état mental, le délinquant compromet gravement la sécurité
publique et si cette mesure est nécessaire pour prévenir la mise en danger d'autrui, le juge
ordonnera l'internement. Celui-ci sera exécuté dans un établissement approprié. Le juge
rendra son jugement au vu d'une expertise sur l'état physique et mental du délinquant, ainsi
que sur la nécessité d'un internement, d'un traitement ou de soins. 2 En cas d'internement ou
de placement dans un hôpital ou un hospice, le juge suspendra l'exécution d'une peine
privative de liberté. 3 Lorsqu'il est mis fin à un traitement en établissement faute de résultat,
le juge décidera si et dans quelle mesure des peines suspendues seront exécutées. Si le
traitement ambulatoire paraît inefficace ou dangereux pour autrui et que l'état mental du
délinquant nécessite néanmoins un traitement ou des soins spéciaux, le juge ordonnera le
placement dans un hôpital ou un hospice. Lorsque le traitement dans un établissement est
inutile, le juge décidera si et dans quelle mesure des peines suspendues seront exécutées. Au
lieu de l'exécution des peines, le juge pourra ordonner une autre mesure de sûreté, si les
conditions en sont remplies. 4 L'autorité compétente mettra fin à la mesure lorsque la cause
en aura disparu. Si la cause de la mesure n'a pas complètement disparu, l'autorité
compétente pourra ordonner une libération à l'essai de l'établissement ou du traitement. Le
libéré pourra être astreint au patronage. La libération à l'essai et le patronage seront
rapportés, s'ils ne se justifient plus. L'autorité compétente communiquera sa décision au



juge avant la libération. 5 Après avoir entendu le médecin, le juge décidera si et dans quelle
mesure des peines suspendues seront exécutées au moment de la libération de
l'établissement ou à la fin du traitement. Il pourra y renoncer totalement s'il y a lieu de
craindre que l'effet de la mesure n'en soit sérieusement compromis. La durée de la privation
de la liberté consécutive à l'exécution d'une mesure dans un établissement sera imputée sur
la peine suspendue lors du prononcé de la mesure. En communiquant sa décision, l'autorité
compétente dira si elle considère que l'exécution de la peine porterait préjudice au libéré. »
29.  Par une nouvelle loi, entrée en vigueur le 1er janvier 2007, de nombreux articles du
Code pénal ont été révisés, notamment ceux relatifs aux mesures prises lorsque les
délinquants sont atteints d'une maladie mentale. Les nouvelles dispositions ont été
appliquées au requérant par la cour suprême du canton de Zürich au terme de la procédure
d'appel. Les articles 59, 62c et 63 du Code pénal se lisent ainsi : « Art. 59 Mesures
thérapeutiques institutionnelles / Traitement des troubles mentaux 1  Lorsque l'auteur
souffre d'un grave trouble mental, le juge peut ordonner un traitement institutionnel aux
conditions suivantes : a. l'auteur a commis un crime ou un délit en relation avec ce trouble ;
b. il est à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles infractions en relation avec ce
trouble. 2  Le traitement institutionnel s'effectue dans un établissement psychiatrique
approprié ou dans un établissement d'exécution des mesures. 3  Le traitement s'effectue
dans un établissement fermé tant qu'il y a lieu de craindre que l'auteur ne s'enfuie ou ne
commette de nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un établissement
pénitentiaire au sens de l'art. 76, al. 2, dans la mesure où le traitement thérapeutique
nécessaire est assuré par du personnel qualifié. 4  La privation de liberté entraînée par le
traitement institutionnel ne peut en règle générale excéder cinq ans. Si les conditions d'une
libération conditionnelle ne sont pas réunies après cinq ans et qu'il est à prévoir que le
maintien de la mesure détournera l'auteur de nouveaux crimes ou de nouveaux délits en
relation avec son trouble mental, le juge peut, à la requête de l'autorité d'exécution,
ordonner la prolongation de la mesure de cinq ans au plus à chaque fois. Art. 62c Levée de
la mesure 1 La mesure est levée : a. si son exécution ou sa poursuite paraît vouée à l'échec ;
b. si la durée maximale prévue aux art. 60 et 61 a été atteinte et que les conditions de la
libération conditionnelle ne sont pas réunies ; c. s'il n'y a pas ou plus d'établissement
approprié. 2  Si la durée de la privation de liberté entraînée par la mesure est inférieure à
celle de la peine privative de liberté suspendue, le reste de la peine est exécuté. Si les
conditions du sursis à l'exécution de la peine privative de liberté ou de la libération
conditionnelle sont réunies, l'exécution du reste de la peine est suspendue. 3  Le juge peut
ordonner une nouvelle mesure à la place de l'exécution de la peine s'il est à prévoir que cette
nouvelle mesure détournera l'auteur d'autres crimes ou délits en relation avec son état. 4  Si,
lors de la levée d'une mesure ordonnée en raison d'une infraction prévue à l'art. 64, al. 1, il
est sérieusement à craindre que l'auteur ne commette d'autres infractions du même genre, le
juge peut ordonner l'internement à la requête de l'autorité d'exécution. 5  Si, lors de la levée
de la mesure, l'autorité compétente estime qu'il est indiqué d'ordonner une mesure tutélaire,
elle le signale aux autorités de tutelle. 6  Le juge peut également lever une mesure
thérapeutique institutionnelle, avant ou pendant l'exécution de cette mesure, et ordonner, à
la place de cette mesure, une autre mesure thérapeutique institutionnelle s'il est à prévoir
que cette nouvelle mesure sera manifestement mieux à même de détourner l'auteur d'autres
crimes ou délits en relation avec son état. Art. 63 Traitement ambulatoire / Conditions et
exécution 1  Lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, est toxico-dépendant ou
qu'il souffre d'une autre addiction, le juge peut ordonner un traitement ambulatoire au lieu



d'un traitement institutionnel, aux conditions suivantes : a. l'auteur a commis un acte
punissable en relation avec son état ; b. il est à prévoir que ce traitement le détournera de
nouvelles infractions en relation avec son état. 2  Si la peine n'est pas compatible avec le
traitement, le juge peut suspendre, au profit d'un traitement ambulatoire, l'exécution d'une
peine privative de liberté ferme prononcée en même temps que le traitement, l'exécution
d'une peine privative de liberté devenue exécutoire à la suite de la révocation du sursis et
l'exécution du solde de la peine devenu exécutoire en raison d'une décision de réintégration.
Il peut ordonner une assistance de probation et imposer des règles de conduite pendant la
durée du traitement. 3  L'autorité compétente peut ordonner que l'auteur soit
momentanément soumis à un traitement institutionnel initial temporaire si cette mesure
permet de passer ensuite à un traitement ambulatoire. Le traitement institutionnel ne peut
excéder deux mois au total. 4  Le traitement ambulatoire ne peut en règle générale excéder
cinq ans. Si, à l'expiration de la durée maximale, il paraît nécessaire de le poursuivre pour
détourner l'auteur d'autres crimes ou délits en relation avec son trouble mental, le juge peut,
à la requête de l'autorité d'exécution, le prolonger de un à cinq ans à chaque fois. »
Erwägungen EN DROIT I.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 5 § 1 DE
LA CONVENTION 30.  Le requérant allègue que son maintien en détention dans un
établissement pénitentiaire, et non dans un établissement psychiatrique, durant la mesure
institutionnelle indiquée par le tribunal du district de Zürich a enfreint l'article 5 § 1 de la
Convention, ainsi libellé : « 1.  Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut
être privé de sa liberté, sauf dans les cas suivants et selon les voies légales : a)  s'il est
détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent ; (...) e)  s'il s'agit de la
détention régulière d'une personne susceptible de propager une maladie contagieuse, d'un
aliéné, d'un alcoolique, d'un toxicomane ou d'un vagabond ; (...) » A.  Sur la recevabilité
1.  Concernant la période du 26 septembre 2005 au 8 décembre 2005 31.  Le gouvernement
avance que, devant le Tribunal fédéral, était seule litigieuse la question de savoir si la
détention du 30 mars 2006 au 25 janvier 2007 était légale. Le requérant n'aurait donc pas
épuisé les voies de recours internes en ce qui concerne la période de détention du
26 septembre 2005 au 8 décembre 2005. 32.  Le requérant argue de ce que l'examen de la
légalité des deux périodes de détention posait des questions identiques. La solution du
Tribunal fédéral pour la période allant du 30 mars 2006 au 25 janvier 2007 montrerait donc
que cette voie de recours n'avait aucune chance de succès concernant la période antérieure.
33.  Le mécanisme de sauvegarde instauré par la Convention revêt, et c'est primordial, un
caractère subsidiaire par rapport aux systèmes nationaux de garantie des droits de l'homme.
La Cour a la charge de surveiller le respect par les États contractants de leurs obligations
découlant de la Convention. Elle ne doit pas se substituer aux États contractants, auxquels il
incombe de veiller à ce que les droits et libertés fondamentaux consacrés par la Convention
soient respectés et protégés au niveau interne. La règle de l'épuisement des recours internes
se fonde sur l'hypothèse, reflétée dans l'article 13 de la Convention, avec lequel elle
présente d'étroites affinités, que l'ordre interne offre un recours effectif quant à la violation
alléguée. Elle est donc une partie indispensable du fonctionnement de ce mécanisme de
protection. 34.  Les États n'ont pas à répondre de leurs actes devant un organisme
international avant d'avoir eu la possibilité de redresser la situation dans leur ordre juridique
interne. Les personnes désireuses de se prévaloir de la compétence de contrôle de la Cour
relativement à des griefs dirigés contre un État ont donc l'obligation d'utiliser auparavant les
recours qu'offre le système juridique de celui-ci (voir, parmi beaucoup d'autres, Akdivar et
autres c. Turquie , 16 septembre 1996, § 65, Recueil 1996-IV). La Cour ne saurait trop



souligner qu'elle n'est pas une juridiction de première instance ; elle n'a pas la capacité, et il
ne sied pas à sa fonction de juridiction internationale, de se prononcer sur un grand nombre
d'affaires qui supposent d'établir les faits de base ou de calculer une compensation
financière - deux tâches qui, par principe et dans un souci d'effectivité, incombent aux
juridictions internes ( Vu■kovi■ et autres c. Serbie [GC], no 17153/11, §§ 69-70, 25 mars
2014). 35.  En l'espèce, elle relève que le requérant s'est plaint, devant les juridictions
internes, de l'illégalité de sa détention concernant la période du 30 mars 2006 au 25 janvier
2007. En revanche, il ne semble s'être plaint ni expressément ni en substance d'une
éventuelle illégalité de sa détention pour la période du 26 septembre 2005 au 8 décembre
2005. 36.  Or, ces deux périodes de détention correspondent à des situations factuelles
différentes. Notamment, la première période de détention avait été ordonnée par décision du
26 septembre 2005 prévoyant son maintien en détention préventive jusqu'au début de
l'exécution de la mesure institutionnelle. La seconde période de détention, en revanche, a eu
lieu après la décision du 18 octobre 2005 autorisant l'exécution anticipée de la mesure
ordonnée et était consécutive au refus de la clinique psychiatrique de continuer sa prise en
charge. Par conséquent, le requérant ne saurait arguer à bon droit que l'examen des deux
périodes aurait nécessairement été identique et que cette voie de recours ne présentait donc
aucune chance de succès. 37.  Cette branche du grief doit donc être déclarée irrecevable
pour non-épuisement des voies de recours internes, en application de l'article 35 §§ 1 et 4 de
la Convention. 2.  Concernant la période du 30 mars 2006 au 25 janvier 2007 38.  La Cour
constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au sens de l'article 35 § 3 a) de la
Convention. La Cour relève par ailleurs qu'il ne se heurte à aucun autre motif
d'irrecevabilité. Il convient donc de le déclarer recevable. B.  Sur le fond 1.  Thèse des
parties 39.  Le requérant soutient que les soins dispensés en prison n'ont pas suffi à en faire
un lieu approprié pour sa détention. Il allègue en outre que le fait de mettre un terme à son
placement dans la clinique psychiatrique n'a pas respecté la décision du tribunal de district
de Zürich ordonnant une mesure institutionnelle. 40.  Le Gouvernement soutient qu'il a été
mis un terme au placement du requérant dans une clinique psychiatrique au motif que
celui-ci ne reconnaissait nullement être malade, et que, de ce fait, un traitement en fonction
des délits n'était quasiment plus réalisable, qu'il s'était fermé à un traitement
psychothérapeutique et, qu'étant devenu menaçant, il n'était plus gérable pour l'institution
en question. Le requérant s'étant ensuite déclaré prêt à suivre à nouveau un traitement, les
autorités auraient alors contacté plusieurs établissements. Aucun n'aurait pu accueillir le
requérant du fait que la structure n'était pas adaptée ou du manque de perspective d'une
hospitalisation. Le gouvernement fait valoir par ailleurs que le requérant aurait reçu les
soins adaptés durant sa détention en prison. Son état de santé n'aurait donc pas exigé un
internement en clinique. 2.  Appréciation de la Cour a.  Les principes généraux 41.  La Cour
rappelle que pour respecter l'article 5 § 1, la détention doit avoir lieu « selon les voies
légales » et « être régulière ». En la matière, la Convention renvoie pour l'essentiel à la
législation nationale et consacre l'obligation d'en respecter les normes de fond comme de
procédure, mais elle exige de surcroît la conformité de toute privation de liberté au but de
l'article 5 : protéger l'individu contre l'arbitraire (voir, parmi beaucoup d'autres, Stanev c.
Bulgarie [GC], no 36760/06 , § 143, CEDH 2012, Winterwerp c. Pays-Bas , 24 octobre
1979, § 39 et 45, série A no 33, et Bizzotto c. Grèce , 15 novembre 1996, § 31, Recueil des
arrêts et décisions 1996-V). 42.  La Cour a également jugé qu'il devait exister un lien entre
le motif censé justifier la privation de liberté et le lieu et les conditions de la détention et
que, en principe, la « détention » d'une personne souffrant de troubles mentaux ne peut être



considérée comme « régulière » aux fins de l'article 5 § 1 e) que si elle s'effectue dans un
hôpital, dans une clinique ou dans un autre établissement approprié ( Stanev c. Bulgarie
[GC], précité, § 147 ; Ashingdane c. Royaume-Uni , 28 mai 1985, § 44, série A no 93 ;
Aerts c. Belgique , 30 juillet 1998, § 46, Recueil des arrêts et décisions 1998-V ; Hutchison
Reid c. Royaume-Uni , no 50272/99 , § 49, CEDH 2003-IV). 43.  La Cour a admis que le
seul fait qu'un intéressé ne soit pas intégré dans un établissement approprié n'avait pas pour
effet automatique de rendre sa détention irrégulière au regard de l'article 5 § 1 de la
Convention et qu'un équilibre raisonnable devait être ménagé entre les intérêts opposés en
cause étant entendu qu'un poids particulier devait être accordé au droit à la liberté ( Morsink
c. Pays-Bas , no 48865/99 , § 66-68, 11 mai 2004 ; Brand c. Pays-Bas , no 49902/99 ,
§§ 62-65, 11 mai 2004 ; Claes c. Belgique , no 43418/09, § 115, 10 janvier 2013). Dans le
même esprit, elle a pris en compte dans l'affaire De Schepper (no 27428/07 , § 48, 13
octobre 2009) les efforts déployés par les autorités internes en vue de trouver un
établissement adapté pour la prise en charge thérapeutique d'un requérant au profil à haut
risque pour évaluer la régularité de son maintien en détention au sein d'une annexe
psychiatrique de prison ( Claes c. Belgique , précité, §§ 115-119). b.  Application de ces
principes en l'espèce 44.  La Cour note en premier lieu que l'article 59 du Code pénal
prévoit expressément la possibilité que la mesure institutionnelle soit effectuée soit dans un
établissement psychiatrique approprié soit dans un établissement d'exécution des mesures
(paragraphe 29 ci-dessus) (voir, a contrario , Lankester c. Belgique , no 22283/10 , § 92, 9
janvier 2014). En outre, la détention du requérant et la prolongation de celle-ci avaient été
ordonnées par les décisions du 28 mars 2006 et du 23 mai 2006 (paragraphes 16 et 20
ci-dessus). La privation de liberté en question avait donc été décidée « selon les voies
légales ». 45.  La question se pose alors de savoir si la privation de liberté du requérant
répondait au but de l'article 5 § 1 de la Convention. La privation de liberté est en effet une
mesure si grave qu'elle ne se justifie que lorsque d'autres mesures, moins sévères, ont été
considérées et jugées insuffisantes pour sauvegarder l'intérêt personnel ou public exigeant la
détention ( Witold Litwa c. Pologne , no 26629/95 , §78, CEDH 2000-III et Cristian
Teodorescu c. Roumanie , no 22883/05, § 61, 19 juin 2012, Claes c. Belgique , précité,
§ 112). 46.  À cet égard, la Cour relève que, concernant la Suisse, elle n'a jamais conclu à
l'existence d'un problème structurel dans la prise en charge des personnes délinquantes
souffrant de troubles mentaux (voir, a contrario , Lankester c. Belgique , précité, § 93). Elle
constate par ailleurs que les autorités ont pris contact avec plusieurs institutions susceptibles
d'accueillir le requérant dès que celui-ci s'est dit prêt à suivre un traitement. Ces démarches
s'interrompirent lorsque le requérant refusa de se rendre à l'entretien proposé par la clinique
de Rheinau. 47.  Pour autant, la Cour considère que même si l'attitude persistante d'une
personne privée de liberté peut contribuer à faire obstacle à une modification de son régime
de détention, cela ne dispense pas les autorités de prendre les initiatives appropriées en vue
d'assurer à cette personne un traitement adapté à son état et de nature à l'aider à retrouver sa
liberté ( De Schepper , précité, § 48 et Claes c. Belgique , précité, §119). 48.   En l'espèce,
durant sa détention, le requérant a bénéficié de consultations médicales régulières et d'un
traitement par neuroleptiques. Ce traitement eu pour conséquence une stabilisation de son
état de santé et, subséquemment, sa remise en liberté le 25 janvier 2007. La Cour considère
donc que les soins dont a bénéficié le requérant lors de sa détention peuvent être considérés
comme appropriés (voir, a contrario , Claes c. Belgique , précité, §116). 49.  Par
conséquent, la Cour constate que la détention du requérant durant la période du 30 mars
2006 au 25 janvier 2007 était conforme au but de l'article 5 § 1 e). 50.  Au vu de ce qui



précède et dans les circonstances particulières de l'espèce, la Cour conclut qu'il n'y a pas eu
violation de l'article 5 § 1 de la Convention. II.  SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE
L'ARTICLE 5 § 5 DE LA CONVENTION 51.  Invoquant l'article 5 § 5 de la Convention,
le requérant se plaint également de ce qu'il n'a pu obtenir réparation du fait de l'irrégularité
de sa privation de liberté. 52.  Le Gouvernement maintient que les tribunaux nationaux ont
confirmé la légalité de la détention et que le requérant n'aurait pas démontré avoir subi un
tort du fait de sa détention. 53.  La Cour rappelle que le droit à réparation énoncé au
paragraphe 5 de l'article 5 de la Convention suppose qu'une violation de l'un des autres
paragraphes de cette disposition ait été établie par une autorité nationale ou par les
institutions de la Convention ( N.C. c. Italie [GC], no 24952/94 , § 49, CEDH, 2002-X ;
Pantea c. Roumanie , no 33343/96 , § 262, 3 juin 2003 ; et Tomaszewscy c. Pologne , no
8933/05 , § 150, 15 avril 2014). 54.  Elle rappelle ensuite avoir conclu que la privation de
liberté du requérant entre le 30 mars 2006 et le 25 janvier 2007 n'avait pas constitué une
violation de l'article 5 § 1. 55.  Par conséquent, l'article 5 § 5 ne trouve pas à s'appliquer en
l'espèce. Le grief tiré de l'article 5 § 5 doit donc être déclaré irrecevable comme étant
incompatible ratione materiae en application de l'article 35 § 3 a) de la Convention.
Entscheid PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L'UNANIMITÉ, 1. Déclare la requête
recevable quant au grief portant sur la période du 30 mars 2006 au 25 janvier 2007 et
irrecevable pour le surplus ; 2. Dit qu'il n'y a pas eu violation de l'article 5 § 1 de la
Convention. Fait en français, puis communiqué par écrit le 27 janvier 2015, en application
de l'article 77 §§ 2 et 3 du règlement. Stanley Naismith   Greffier Guido
Raimondi   Président
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